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PROGRAMME « ¤ Sensibilisation au rôle du Référent Sécurité » 

 
 

 CONTENU DE FORMATION 
 

Module 1 : Le rôle et les missions du salarié désigné compétent pour les questions 
de sécurité dans l’entreprise    
  
- Missions du Salarié désigné compétent  
- Les enjeux règlementaires sur le plan de la santé au travail dans l’entreprise.  
- Les enjeux de la démarche d’évaluation des risques professionnels  
- Analyser les données relatives aux AT/MP  
- Les ressources documentaires indispensables à la mission du référent  
- Les acteurs internes et externes de la prévention des risques.  
  
Module 2 : L’accident du travail et la maladie professionnelle  
  
- Maitriser le processus de la survenue de l’accident du travail au travers de 
l’arbre des causes  
- Le financement de l’accident du travail  
- La définition de la maladie professionnelle, les tableaux MP.  
- L’enquête d’accident et les actions correctives   
- La prévention – le programme de prévention et son suivi  
  
Module 3 : Comment maitriser les enjeux d’une politique de prévention dans 
l’entreprise    
- Les clefs pour conseiller l’employeur dans le choix et la mise en œuvre 
d’une démarche de prévention des risques professionnels.  
- Assurer une approche pluridisciplinaire de l’évaluation des risques 
professionnels en sollicitant les compétences internes  
- Etre capable d’expliquer la démarche d’EvRP   
  
Module 4 : Analyse de situation de travail – Etude de poste sur le terrain  
- Etude de poste   
- Identifier et évaluer les risques en maitrisant un système de cotation en 
prenant en compte le travail réel des collaborateurs   
- Déterminer des propositions d’actions de prévention, les prioriser et gérer 
un suivi des actions de prévention  
 

OBJECTIFS : Accompagner les nouveaux collaborateurs, acquérir les connaissances juridiques et les notions de santé au 
travail, d’appréhender l’évaluation des risques professionnels et collaborer à la mise en place d’une politique de 
prévention dans l’entreprise.  
Intervenants : Consultants formateurs spécialisés en prévention des risques professionnels diplômés en sécurité au travail. 

Réf : PROG_23V1 

PUBLIC CONCERNE : Salarié désigné par 
l’employeur pour être acteur dans la démarche 
de prévention des risques dans l’entreprise.  

PRE REQUIS : Aucun 

DUREE : 2,00 jour(s) 

DATE(S) & HORAIRES : A définir 

LIEU : Dans une salle mise à votre disposition 
dans notre organisme ou dans votre 
établissement. 

DELAI D’ACCES :  
INTRA : 15 jours minimum entre la demande 
de date et la date réelle de formation. 
INTER : se référer aux dates sur le site web.  
Personnes en situation de handicap : ce délai 
est susceptible d’être allongé du fait de la 
mobilisation d’interlocuteurs adaptés. 
 
EVALUATIONS ET VALIDATION :  
QCM de positionnement. Evaluation théorique 
de fin de formation. Attestation de formation 

NOMBRE DE PARTICIPANTS :  
INTRA = 10 Maximum                                                                     
INTER = 3 Minimum / 10 Maximum 

TARIF(S) JOUR HT :  
INTRA = 750€                                                                      
INTER = 300 € 

METHODES & MOYENS PEDAGOGIQUES : 
Méthode expositive et active en utilisant le 
code du travail afin de mobiliser l’expérience 
du stagiaire et initier les recherches d’une 
manière autonome. Option module 4 : Fiche 
d'analyse des risques d'une situation de travail.  
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